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Premier moment. — Les positions de la döfensive sur la rive droite

de la Limmat furent energiquement atlaquees, et cela principalement
par Tartillerie, favorablement placee sur les hauteurs de la rive gauche.

Puis, aussitöt qu'un dötachement de chasseurs rapidement lances

sur la rive droite en eut expulse les avant-postes ennemis, le passage
du corps prineipal s'effectua, passage dont la reussite fut assuröe par
la superiorite numörique de l'attaque.

Deuxieme moment. — La defense se retire, tout en retardant autant

que possible la marche en avant de Tennemi ä travers la plaine, entre les

restes des fortifications francaises (') et la lisiere de la foret de la Hard.
Troisieme moment. — Ici encore, forces d'abandonner leurs positions

les döfenseurs battent en retraite ä travers la foret de la Hard
en utilisant continuellement le terrain pour arreter la poursuite.

Quatrieme moment. — A Tissue de la foröt, au lieu dit « Rüti, b la
döfense prit une derniere position de combat, mais sans pouvoir
empöcher Tennemi de döboucher, de se döployer et de montrer encore
une fois sa supörioritö. — Lä se terminerent les manoeuvres proprement

dites.
Toute la colonne ayant öte remise en ordre, marcha jusqu'au

« Sandbühl. » Ici s'engagea, il est vrai, un nouveau combat; mais le
röle de l'offensive fut departi ä Testomac, et Tennemi, muet et sans

resistance, se laissa lächement transpercer par le couteau et la four-
chette. La part de chacun consistait en un raisin, une pomme, une
merveille, une saucisse, un petit pain et une portion de vin.

Ce modeste repas termine, les troupes gagnerent la Station la plus
voisine, et, arrivees ä Zürich, chaque detachement reprit peu apres
le chemin de ses foyers.

Plusieurs remarques seraient encore ä ajouter, mais je m'arrete,
craignant d'abuser de Thospitalite de la Revue ou de donner ä ce sujet
des developpements peut-etre hors de proportion avec son importance.

Mon but prineipal etait de dire en quelques mots ce que fönt
nos confederes et ce que nous pourrons faire aussi chez nous des que
nous le voudrons serieusement. E. R.

Villeneuve, le 12 octobre 1863.

Nous avons rec,u, ä propos de l'article publie dans notre avant-dernier numero

sur un nouveau projectile, une lettre de M. Guillemin lieutenant ä l'ötat-major
federal du genie, revendiquanl en sa faveur la priorite de cette invention. La re—

clamation de M. Guillemin ayant ete publiee dejä dans tous les journaux de Lau-

(') L'on voit encore aujourd'hui les restes de la töte de pont construite par les

Francais. E. R.



- 344 —

sänne, ainsi que les repliques et dupliques qu'elle a occasionnees, nous croyons
pouvoir nous dispenser de revenir sur ce sujet, jusqu'au moment oii le jury
d'officiers, nomme d'un commun accord pour prononcer sur ce debat, aura pu rendre

son verdict.

ANNUAIRE MILITAIRE.
Les miliiaires de toutes armes sont informes quo l'annuaire militaire officiel esl

en vente au Bureau du Commissariat des guerres ä Lausanne au prix de 50
Centimes l'exemplaire.

Messieurs les libraires du canton qui desirent en recevoir en depöt doivent
s'adresser au möme bureau; il leur sera fait une remise.

Lausanne, le 21 octobre 1863. Le commissaire des guerres cantonal,
J. Metraüx, major.

PUBLICATION.
Dans le bul tle faire connaitre aux armuriers suisses la Situation actuelle de la

question relative ä l'ordonnance des carabines nous publions ici la substance
d'une circulaire que le Conseil föderal a adressee aux gouvernements cantonaux :

« Nous ne sommes pas encore en mesure d'eiablir des dispositions ullerieures
sur Tordonnance de la carabine ot du yatagan et nous croyons devoir d'autant
moins nous häler qu'il s'est constalö qu'il se trouve encore aux arsenaux cantonaux
et chez les armuriers un approvisionnement assez considerable de carabines ä

l'ordonnance actuelle.
« Par ces motifs nous nous bornons ä publier les prescriptions suivantes

concernant les nouvelles acquisitions d'objrts d'armement et d'equipement pour les

carabiniers, iout en fixanl les conditions auxqueües les carabines actuelles seront
admises au service federal.

1" Pour les carabines de nouvelleacquisilion, les deviations suivantes du calibre
normal sont admises:

Diamölre du petit cylindre ä calibrer 34,8""
Diametre du grand id. 35,5"''

2° Pour les anciunnes carabines, les tolörances suivanles sont admistvs ¦

Diametre du petit cylindre ä calibrer 54,5""
Diametre du grand id. 57'"'

Les carabines qui ne repondent pas ä ces deux conditions seront rigourousemenl
rebulees par les commandants d'ecole et de cours.

5" Los carabiniers seront munis de la gibeine d'infanlerie avec ceinturon. Les
carabiniers actuellement pourvus de sacs de chasse peuvent los conserver, ainsi

que le baudrier actuel du couteau de chasse.
<» Sont supprimes en tout cas :

« Le moule ä balle, la cuiller ä fondre, la pinee ä coupor et les pelits cy lind res

pour allacher les fourres, ainsi quo les fourres mömes.
« La munition actuelle, compliquöe et dont l'usage cn campagne dependail beaucoup

de l'apitude de chaque carabinier et de la qualite de la fourre, est remplacee
par une munition unique pour la conleelion de laquelle il sc redige actuellement
une 'Instruction en meme lemps qu'il sera fait acquisilion d'une presse ä balles en

vue de la plus grande uniforinite possible.
« L'ordonnance do la nouvelle carabine qui est actuellement encore l'objet

d'une discussion speciale, sera portee ä la connaissance des cantons des qu'elle aura
ete definitivement arretee. »

Berne, le 9 septembre 1863. Le departement militaire fedöral.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-OERRIKRE, 3.
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